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la femme de ne pas entretenir convenablement l'intérieur de 

maison. En conséquence, quand son mari entre chez lui 

après le travail, il trouve des situations répugnantes. Il 

s'en va finir sa soirée dans des bars pour échapper à 

l'horreur de sa maison (voir Illustration XVII, p. 66). 

Les femmes doivent créer une ambiance positive dans la 

maison à laquelle tiennent les hommes. 

Pendant la grossesse, la femme ne doit pas prendre de 

boisson alcoolique. «Les médecins l'attestent: l'enfant 

est atteint par l'alcoolisme maternel, et il en souffre23». 

Si la mère boit de l'alcool pendant la période de 

l'allaitement, elle en transfère au nouveau-né. Plus tard, 

le développement physique de l'enfant dépend du fait que la 

mère ne lui donne pas d'alcool comme tonique. La mère doit 

convaincre l'enfant que la consommation d'alcool est 

inacceptable. 

* 

Le discours moral mise beaucoup sur la responsabilité. 

A-t-il quelque influence sur la masse des gens? Empêche-t

il l'alcoolique de boire? On peut en douter. Ainsi, les 

moralistes demandent l'intervention du gouvernement. Au 

23. Ibid., p. 34. 



ILLUSTRATION XVII 

ILLUSTRATION XVII. Il faut que la femme tienne un bon 
ménage. Autrement, son mari fréquentera 
des bars afin d'éviter les conditions 
répugnantes chez lui. Source: R.P. 
Hugolin, Regardez-moi ça!, p. 24. 
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nom de la moralité, tous sont appelés à se mobiliser auprès, 

des gouvernements municipal, provincial et fédéral pour 

faire prohiber la vente de l'alcool. Mais l'alcoolisme 

n'est pas uniquement un problème moral. Il est un problème 

de société. Peu à peu, on découvre qu'il est aussi une 

«maladie». Au discours des prêtres s'ajoutera donc celui 

des médecins. 

* * * 

2. Le discours médical 

Il existe une autre grande voix du mouvement 

antialcoolique: celle des médecins. Les moral istes les 

encouragent d'ailleurs à s'engager: il revient «à la 

médecine de déclarer à quel point l'alcoolisme blesse les 

organes les plus vi taux de sa victime24». Le message 

médical est cependant quelque peu différent de celui des 

moralistes. En fait, nombreux médecins prétendent parler 

en tant que médecins et moralistes à la fois. Tout comme 

les moralistes basent leur discours sur le mal moral, les 

médecins fondent leurs affirmations sur ce qu'ils savent de 

la santé et de la maladie. Or, l'instance médicale n'a pas 

24. Ibid., p. 15. 
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la tradition des moralistes et n'est parfois pas tout à 

fait antialcoolique. 

L'alcool était traditionnellement considéré comme un 

médicament. On le prescri vai t souvent aux malades qui 

souffraient de fièvre, de froideur, de tremblements et de 

toutes sortes d'autres affections. Au XVIIIe siècle, 

l'usage de l'alcool comme remède, et son image comme 

boisson anodine sont mis en doute2s • En 1850, le suédois 

Magnuss Huss publie sa théorie sur l'alcoolisme chronique 

et ses dangers26 • Les revues médicales diffusent la thèse. 

Vers la fin du XIXe siècle, l'idée de l'alcool comme 

médicament fait place à l'idée de l'alcool comme poison. 

Au Québec, le débat se déroule entre médecins à 

travers des périodiques médicaux comme l'Union médicale du 

Canada. En 1888, un médecin admet que l'alcool agit comme 

stimulant sur le système nerveux et accroît la fréquence 

des pulsations cardiaques. En 1910, le docteur Arthur 

Rousseau déclare que l'alcool est un aliment, mais ajoute-

t-il, il est «difficile de s'en servir27» et il n'est 

jamais indispensable. En fait, «l'usage côtoie 

25. Jean-Charles Sournia, A History of Alcoholism, p. 20. 
26. Ibid., p. 41-42. 
27. Arthur Rousseau, «Alcool et santé» dans Premier 

Congrès de Tempérance du diocèse de Québec 1910. 
Compte rendu, p. 132. 
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malheureusement de très près l' abus28» parce qu'on ne sai t 

pas à quel moment il y a excès. 

Deux ans après le «Congrès de tempérance du diocèse de 

Québec», les médecins québécois condamnent officiellement 

l'usage de l'alcool. Le 3 décembre 1912, la Société 

médicale de Montréal déclare que l'alcool n'est pas une 

boisson hygiénique mais un poison. Il n'est jamais 

salutaire, même pris modérément. En 1914, le docteur C.-A. 

Bouchard affirme que «l'usage modéré qui consiste pour le 

buveur à prendre cinq ou six coups par jour, est loin 

d'être dénué de danger 29» . L'alcool est plutôt une 

substance dont il est facile d'abuser: «Tous les médecins 

devraient considérer l'alcool de la même façon que la 

morphine30» . Bref, «la médecine moderne réprouve les 

alcools dans le traitement des maladies; [ ... ] il est un 

véri table poison31 ». La communauté médicale finit par 

conclure que le médecin «qui s' habi tue à prescrire des 

spiri tu eux à ses clients, devient par le fait même, le 

meilleur agent de l'aubergiste de son village32» et n'agit 

pas dans les meilleurs intérêts de son patient. 

28. Arthur Rousseau, op. cit., p. 133. 
29. C.-A. Bouchard, L'alcoolisme ou le petit coup au point 

de vue médical, p. 5. 
30. J.E. Dubé, «Alcoolisme et Tuberculose», Union médicale 

du Canada, 1910, p. 724. 
31. Gauthier, J.C.S. «Médecine et alcool», Union médicale 

du Canada, 1910, p. 328. 
32. Ibid., p. 331. 
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* 

Les industriels sont eux mêmes inquiets et renforcent 

l'opinion médicale. Au Québec, avec la seconde 

industrialisation du début du siècle, de plus en plus de 

travailleurs actionnent des machines qui peuvent causer de 

graves problèmes si l'attention du travailleur y manque: 

«Une bouteille de whisky était moins dangereuse il y a 

cinquante ans, qu'elle ne l'est auj ourd ' hui 33» • 

Malheureusement ce n'est pas uniquement le buveur qui est 

en danger: «Les employés ont souvent entre leurs mains la 

vie de leurs semblables34». 

* 

Par ailleurs, les médecins se rendent compte que la 

plupart des buveurs ignorent les processus physiologiques 

induits par la consommation. Ils essaient de rendre les 

gens conscients des effets de l'alcool sur le corps humain. 

Ils empruntent à leur tour la voie de l'éducation 

populaire, utilisant les mêmes moyens de communication que 

leurs alliés, les moralistes: ils prononcent des 

33. Les soucis des patrons sont résumés par la Commission 
des licences dans son Rapport de la Commission des 
Licences de la Province de Québec, p. 32. 

34. Ibid. 
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conférences, brochures et publient de petits livres35 • La 

publicité mettait l'accent sur le plaisir et le bien être 

de la consommation. Les médecins savent que la boisson 

alcoolisée «jouit, en effet, auprès du public, et même dans 

les classes supposées les meilleures de la société, d'une 

faveur non justifiée36». Ce sont ces stéréotypes que les 

médecins veulent combattre par l'éducation. Pour eux, la 

prévention est très importante, parce que le traitement de 

l'alcoolisme est difficile. Le ·corps médical pourfend les 

mythes thérapeutiques entourant l'usage de l'alcool. 

L'on prend souvent de l'alcool comme apéritif. Or, 

suivant les médecins, boire avant de manger n'améliore pas 

l'appétit. Il cause plutôt un manque d'appétit. De toute 

façon, selon de nombreux médecins, ce n'est pas une bonne 

idée de vouloir augmenter le besoin de manger. Les 

qualités nutritives des boissons alcooliques sont un 

produit de l'imagination. Le docteur Albert Jobin écrit: 

Annoncer la bière comme une nourriture, c'est prendre 
avec la vérité un peu trop de liberté. [ ... ] La bière 
contienne quelques substances nutritives; mais la 
proportion en est si petite, à peine 5 p.c., d'après 

35. Le contenu du discours médical décrit ici provient 
surtout de ces brochures. Pour les fins de cette 
étude, nous avons choisi une dixaine d'oeuvres. Une 
liste complète de ces brochures est disponible dans 
Jean Hamelin, André Beaulieu et Gilles Galichan, 
Brochures québécoises 1764-1972, Québec, Ministère des 
communications, 1981, 598 p. 

36. Albert Jobin, Le procès de la bière, p. 5. 
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les rapports officiels37 • 

Pour certains médecins, l'alcool «ne nourrit pas plus que 

l'éther, le chloroforme, l'opium ou le tabac38». 

* 

Les médecins combattent également l'idée que l'alcool 

réchauffe le corps. Selon les études médicales, l'alcool 

cause plutôt une perte de la chaleur dans le corps. Il y a 

donc lieu de penser que l'alcool agit comme 

rafraîchissement pour le corps. Or, en même temps, l'effet 

diurétique de l'alcool provoque une déshydratation 

potentiellement dangereuse, à cause de la transpiration et 

du fait d'uriner souvent. L'action anti-infectieuse de 

l'alcool n'a jamais été prouvée non plus. Au contraire, on 

a retrouvé différents bacilles dans l'alcool et dans la 

bière39 • 

* 

Pour les médecins, l'alcool est surtout un poison qui 

a des effets à chaque usage. Aussi la liste de ses 

37. Ibid. 
38. Edmond Rousseau, Alcool et Alcoolisme (Causeries sur 

l'intempérance), p. 103. 
39. Georges Bourgeois écrit à ce propos: «On a conservé 

dans l'alcool des bacilles d'éberth, on en a conservé 
dans la bière, la même chose pour le coli-bacille» 
(Alcoolisme, Trois-Rivières, Vanasse et Lefrançois, 
1906,p. 20). 
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conséquences négatives sur la santé est-elle longue. Il 

est vrai que le corps peut éliminer l'alcool si on boit de 

temps à autre. Mais même pris avec modération, l'alcool 

demeure tout de même du poison. Le docteur Robillard 

utilise les images terrifiantes suivantes: 

1 goutte d'alcool dans 240 gm d'eau tue la méduse. 
1 goutte d'alcool dans 1 litre d'eau tue les 
daphnés 4o • 

Boire régulièrement aurait donc des effets 

dévastateurs. L'alcool «diminue les forces et l'habileté 

dans le travail des mains41 », affirme le docteur Edmond 

Rousseau; son collègue, le docteur L. -,] . -O. Sirois 

mentionne que les bijoutiers et les orfèvres alcooliques ne 

peuvent pas travailler à cause du tremblement de leurs 

mains. Même s'il n'y a pas d'effets visibles, il peut y 

avoir des effets terribles à l'intérieur de son corps. 

Après la mort d'un buveur, l'autopsie fait découvrir des 

lésions aux intestins, la sclérose du pancréas, la 

cirrhose, de gros reins, des problèmes sur les organes 

génitaux etc. Le docteur Edmond Rousseau prétend même que 

la combustion spontanée peut se produire à cause de 

40. L.-R. Robillard, «Alcoolisme au point de vue médical», 
Union médicale du Canada, p. 281. 

41. Edmond Rousseau, Petit catéchisme de tempérance et de 
tuberculose, p. 5. 
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l' inflammabilité de l'alcool dans la peau42 • Enfin, 

suivant le docteur C.-A. Bouchard, l'alcool «cause le plus 

de ravages [ ... l chez ses descendants43». Son confrère, le 

Docteur Fortier explique que les enfants des alcooliques 

sont «petits, maigres, chétifs44» , ou bien «idiots, 

imbéciles ou faibles d'esprit45». En somme, en buvant on 

condamne forcément ses propres enfants à une vie médiocre. 

* 

Les médecins sont sans doute les mieux placés pour 

combattre les mythes sur l'alcool concernant la santé. 

Conscients que leur propre langage scientifique pourrait 

être trop complexe, ils s'appliquent à vulgariser leurs 

connaissances. Le docteur Dubé déclare: 

Je ne donne pas de trop grandes explications sur le 
bon ou mauvais fonctionnement de nos organes. [ ... l Je 
crois que ces courtes explications frappent mon 
auditoire parce qu'il sait déjà que les buveurs 
guérissent rarement des maladies graves46 • 

Les médecins renforcent leur discours en ci tant presque 

uniquement des taux d'alcool de preuve. Cela donne 

l'impression que le ni veau d'alcool est très élevé dans 

42. Edmond Rousseau, Alcool et alcoolisme (Causeries sur 
l'intempérance), p. 209-216. 

43. C.-A. Bouchard, op. cit., p. 9. 
44. René Fortier, «L'alcool et l'enfance» dans Premier 

Congrès de Tempérance du diocèse de Québec 1910. 
Compte rendu, p. 601. 

45. Ibid. 
46. J.E. Dubé, op. cit., p. 723. 



75 

toute boisson alcoolique, et partout plus dangereux. Les 

médecins se servent également d'équipement visuel pour 

persuader davantage. Ils exhibent des dessins et des 

photos d'organes défigurés ou de personnes dans la misère. 

Parfois, ces illustrations se vendent comme outils 

pédagogiques pour que le discours médical soit diffusé dans 

le réseau scolaire. 

A l'instar des moralistes, les médecins demandent 

aussi l'intervention gouvernementale dans l'industrie de la 

boisson alcoolique. Convaincus que l'alcool est un poison 

pour le corps humain, ils réclament des mesures 

législatives pour limiter la vente des produits alcoolisés. 

* * * 

Au Québec, le mouvement antialcoolique existe depuis 

longtemps. Jusqu'au milieu du XIXe siècle, il est avant 

tout moralisateur. Mais d'autres forces sociales se 

joignent progressivement à l'effort ecclésiastique. Parmi 

ces nouveaux intervenants figurent les médecins. De fait, 

la lutte antialcoolique québécoise des années 1900 combine 

les efforts des moral istes et des médecins. Le discours 

des uns renforce celui des autres. La science médicale et 

la religion mènent un même combat. Cette coalition doit 



faire face à un puissant discours publicitaire. 

mise-t-elle sur l'éducation à la non-consommation. 
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Ainsi 

Mais 

elle réclame également l'aide du gouvernement pour 

réglementer, voire interdire la distribution de l'alcool. 



CHAPITRE III 

LA R2GULATION GOUVERNEMENTALE 

Comme nous l'avons vu dans les deux premiers 

chapitres, des forces antagonistes s'affrontent au début du 

xxe siècle au sujet des produits alcoolisés: d'un côté, les 

fabricants d'alcool, de l'autre, les mouvements 

antialcooliques. Or, pour ces deux adversaires, l'usage de 

l'alcool est surtout une question de responsabilité 

personnelle. Les deux opposants utilisent, par ailleurs, 

di vers moyens de communication pour atteindre une grande 

audience. Ils cherchent à convaincre l'individu de la 

justesse de leur vues. Les deux belligérants essaient 

également de faire valoir leurs idées auprès du 

gouvernement à qui incombe la tâche de maintenir l'ordre et 

de décider des limites de l'acceptabilité. En tant 

qu'institution publique, l'~tat doit tenir compte «des 

idées, des moeurs, des tendances et des aspirations de la 

population'» ainsi que l'expriment les rédacteurs du 

rapport de la Commission des licences en 1913. Or, il est 

1. Commission des licences, Rapport de la Commission des 
Licences de la Province de Québec et Procès Verbaux des 
Séances de la Commission, p. 21. 
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rare que toute une population partage le même avis sur un 

même sujet. Dès lors, l'instance gouvernementale s'impose 

comme arbitre. Voyons comment le gouvernement du Québec 

s'est acquitté de ce rôle. 

* 

1. La régulation gouvernementale avant 1900 

Au Québec, la régulation gouvernementale dans le 

domaine de l'industrie des boissons alcooliques débute avec 

la colonisation française en terre d'Amérique. Les 

gouvernements cherchent un compromis entre les opposants. 

Alors que Monseigneur Laval essaie d'interdire aux colons 

de faire le commerce des produits alcoolisés avec les 

Autochtones, l'Intendant Jean Talon lève cette 

interdiction. lIa son propre proj et pour combattre les 

problèmes d'intempérance chez les colons. La consommation 

d'alcool reste légale, mais l'ivrognerie publique est 

interdite. De plus, Talon fait augmenter les douanes sur 

les boissons alcoolisées importées, ce qui facilite le 

début d'une brasserie en Nouvelle-France. Il croit pouvoir 

réduire l'ivrognerie en encourageant les colons à boire de 
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la bière au lieu des boissons contenant des taux d'alcool 

plus élevés. 

Cette forme de régulation, où le gouvernement cherche 

à limiter les excès de l'alcool sans en empêcher le 

commerce, se poursuit sous le régime britannique. En 1763, 

l'administration britannique met en place sa propre 

réglementation qui maintient le compromis entre les forces 

marchandes et les forces antialcooliques. L'on peut 

toujours acheter des boissons alcooliques, mais seules les 

personnes âgées de dix-huit ans et plus peuvent en acheter, 

et les heures de vente sont limitées. De plus, le 

gouvernement anglais impose des taxes sur le prix des 

spiritueux, et pour vendre de l'alcool légalement, il faut 

payer des droits pour acquérir un permis gouvernementa1 2 • 

La vente de l'alcool est désormais une source de revenus 

pour l'ttat. C'est peut-être une raison pour laquelle le 

gouvernement maintient le compromis. 

En 1867, la confédération canadienne change la façon 

dont l'industrie de la boisson alcoolique est régularisée. 

Il n'y a plus un seul gouvernement qui puisse agir comme 

arbitre dans la fabrication, la mise en marché et la 

2. Comité d'études sur les boissons alcooliques, La bière, 
le vin, et les spiritueux: leurs caractéristiques et 
politiques gouvernementales au Canada, p. 15. 
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consommation de produits alcoolisés. Au plan des 

responsabilités constitutionnelles, ce sont les 

gouvernements fédéral et provincial à la fois qui 

réglementent l'industrie des produits alcoolisés. Le 

gouvernement fédéral contrôle la production, l'importation 

et la vente au détai l et en gros des produi ts3 ; autrement 

dit, «les pouvoirs de la Province en cette manière sont 

limi tées. [ ... ] Elle ne peut supprimer la fabrication, la 

distillation et l'importation des liqueurs enivrantes4». 

En somme, c'est le gouvernement fédéral qui décide ce qui 

peut se vendre sur le marché canadien. Quant au 

gouvernement provincial, il voit son rôle réduit à celui de 

contrôleur de la vente au détail des produits alcoolisés 

par l'émission de permis ou de licencess. Ajoutons encore 

que l'attribution de licences implique la participation des 

municipalités, qui doivent décider du nombre de permis sur 

leur territoire. 

Prohibi tionnistes et partisans de la vente libre ont 

donc recours aux tro i sni veaux de gouvernemen ts . Ils 

peuvent demander à chacun d'entre eux d'agir en leur 

faveur, provoquant ainsi une multiplication d'actions et de 

discours aussi bien dans les villages que dans les villes 

3. Graeme Décarie, La prohibition au Canada. Histoire du 
Canada en images [diapositives}, p. 5. 

4. Commission des licences, op. cit., p. 5. 
5. Graeme Décarie, op. cit, p. 5. 
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et ou les municipalités. Il ne suffit pas de convaincre un 

seul niveau de gouvernement de la justesse de sa cause. Si 

à un moment donné, le mouvement antialcoolique réussit à 

faire prohiber la vente des produits alcoolisés, il est 

inutile pour les producteurs de garder le droit d'en 

fabriquer. Il serait également inutile d'interdire la 

fabrication des produits alcoolisés, si leur vente n'est 

pas prohibée en même temps, ou encore si on maintient de 

grands entrepôts d'alcool dans le pays, ou si 

l'importation des produits n'est pas interdite. 

Jusqu'au début du XXe siècle, le gouvernement 

provincial n'agit guère, à part quelques petits changements 

au système de licences. Le plus souvent, c'est le 

gouvernement fédéral qui intervient, cherchant à protéger 

la santé des gens en retirant du marché des produits de 

qualité douteuse. L'interdiction de l'absinthe, une 

boisson alcoolique censée provoquer la folie et la mort est 

une ini tiati ve du gouvernement canadien. De même, le 

gouvernement fédéral assure la surveillance des usines 

d'alcool dans l'espoir de garantir un niveau de qualité au 

consommateur. En 1878, Ottawa promulgue la Loi canadienne 

sur la tempérance, aussi appelée la loi Scott. Selon 

cette législation, chaque comté fédéral peut se prononcer, 

par référendum, en faveur ou contre la vente de l'alcool à 
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l'intérieur des limites de la circonscription. Une 

minori té des électeurs, seulement 25% des voteurs, peut 

exiger la tenue d'un référendum6 • Au Québec, des 

référendums sont tenus un peu partout et de nombreux comtés 

optent pour la prohibition. La loi Scott paraît avoir plus 

de succès à la campagne qu'à la ville. Le respect de la 

loi est plus aléatoire en contexte urbain, les comtés étant 

trop près les uns des autres. Si un seul comté urbain est 

prohibitionniste, les autres ne le sont pas forcément 7 • 

En 1898, dans l'esprit de la loi Scott, Wilfrid 

Laurier, premier ministre du Canada, demande à tout le pays 

de voter sur la prohibition lors d'une consultation 

nationale. Le Québec, par une très grande majorité, dit 

«non» à la prohibition alors que le reste du Canada dit 

«oui», très majoritairement aussi8 • On ne devrait pas 

interpréter le vote québécois comme un rejet de la 

régulation de l'industrie de l'alcool. Il s'agit plutôt 

d'une opposition à la prohibition de toutes les formes 

d'alcool, le Québec étant plus tolérant à l'égard de la 

bière et du vin9 • Craignant peut-être une crise de l'unité 

6 Antonin Dupont, Les relations entre l'~glise et l'~tat 
sous Louis-Alexandre Taschereau 1920-1936, p. 36. 

7. Commission des licences, op. cit, p. 21. 
8. Graeme Décarie, op. cit, p. 3. 
9. Ibid. 
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canadienne, Laurier refuse de mettre sur pied un système de 

prohibition pan-canadien. 

* * * 

2. La régulation gouvernementale 
au début du XX· siècle 

Au début des années 1900, la vente des produits 

alcoolisés est toujours permise au Québec. Des mesures 

provinciales sont en place pour réguler l'industrie. Le 

mouvement antialcoolique, à plusieurs reprises, demande 

d'interdire la vente de l'alcool. Fabricants et 

distributeurs sont d'avis contraire. Le gouvernement doit 

trancher. 

Quant au mouvement antialcoolique, il est surtout 

l'expression des forces «morales». Monseigneur Bruchési, 

évêque de Montréal, lance une grande offensive 

antialcoolique en 1905. La campagne antialcoolique fait 

ressortir les problèmes liés à l'abus de l'alcool. Les 

statistiques gouvernementales en révèlent l'ampleur. Entre 

1892 et 1902, il y a une moyenne de 1,967 condamnations par 

million d'habitants pour état d'ivresse au Québec; pour la 

période 1908-1912, cette moyenne s'élève à 3,596 par 
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million d'habitants'o. Les moralistes réclament des 

peines plus sévères pour l'ivrognerie portant atteinte à 

l'ordre public ainsi qu'une réduction du nombre de 

licences. 

Au cours des années 1910, les médecins ajoutent leurs 

dénonciations à celles des moralistes. Les milieux 

d'affaires s'inquiètent également de la montée de 

l'alcoolisme. 

Les patrons, dans les établissements industriels, 
manufacturiers, commerciaux, etc., autrefois sourds 
aux appels des esprits philanthropes, insistent 
aujourd'hui dans leur propre intérêt, sur la sobriété 
de leurs employés. [ ... l Les patrons comprennent qu'un 
homme sobre peut donner un travail plus abondant". 

* 

De fait, le mouvement antialcoolique se radicalise, et 

réclame la prohibition. Les forces antialcooliques et les 

statistiques sur la criminalité (voir Tableau l, p. 85) 

font prendre conscience à la population du désordre social 

causé par l'alcool. La prohibi tion des produits 

alcoolisés semble inévitable. 

10. Source: Annuaire statistique du Québec, 1914, 
p. 152-153. 

11. Commission des licence, op. cit., p. 32. 



TABLEAU 1 
CONDAMNATIONS POUR ~TAT D'IVRESSE AU QU~BEC 

Année Condamnations Condamnations 
(hommes) (femmes) 

1911 6 283 522 
1912 9 140 723 
1913 11 360 905 
1914 11 915 861 
1915 8 151 788 
1916 6 434 674 
1917 7 396 629 
1918 6 228 452 
1919 6 621 495 
1920 11 421 442 
1921 9 607 337 
1922 6 833 270 
1923 6 061 199 
1924 5 878 268 
1925 6 042 300 
1926 5 081 283 
1927 6 699 301 
1928 6 061 301 
1929 8 050 278 
1930 7 331 318 
1931 7 192 269 
1932 5 619 294 

Année Condamnations (hommes et femmes) 

1933 4575 
1934 4776 
1935 4705 

Ce sont des condamnations sommaires par les magistrats de 
police et d'autres juges de paix. Sources: Annuaire 
statistique du Québec, 1914-1937. 
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Les fabricants d'alcool font, pour leur part, de la 

publicité pour empêcher la prohibition. A leurs yeux, 

l'alcool n'est pas dangereux, non pas qu'ils nient les 

problèmes liés à l'abus de l'alcool, mais constatent qu'il 

existe d'autres sources de perturbation sociale. Ils 

cherchent surtout à mettre en doute la crédibilité des 

membres du mouvement antialcoolique: «They attribute the 

evils (of society) wholly to the use or abuse of spirituous 

liquors'2». Les mouvements antialcooliques, disent les 

intéressés, devraient plutôt se préoccuper des salaires et 

du niveau de vie des travailleurs'3. Les fabricants 

suggèrent même que l'alcool est essentiel au bon 

fonctionnement de la société. Leur propagande est 

cependant plus visible lorsqu'ils se sentent menacés. 

Chaque fois que le gouvernement semble prêt à intervenir 

dans l'industrie de la boisson alcoolique, une campagne 

publicitaire en faveur de l'alcool est mise en branle'4. 

12. Ibid., Appendice, p. 144. 
13. Dans des annonces anti-prohibitionnistes, les 

fabricants expliquent que l'alcool est un des seuls 
plaisirs de la vie ouvrière. Les gens boivent et 
abusent de l'alcool pour échapper à la réalité d'une 
vie pénible. Ainsi les producteurs citent-ils les 
paroles d'un aristocrate britannique: «Tout ce qui 
tend à éloigner l'ouvrier des milieux sordides et 
dangereux dans lesquels il se trouve est une aide à la 
tempérance» (La Presse, 1er septembre 1917, p. 25). 
Si ses conditions de vie s'amélioraient, l'ouvrier 
aurait moins de raisons de boire. 

14. Dans notre corpus publicitaire, nous avons recensé 66 
annonces traitant de la prohibition et de la 
tempérance. Quatorze de ces publicités paraissent en 
1917 dans les mois précédant une décision fédérale 
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* 

En dépit des efforts publicitaires, le mouvement 

antialcoolique semble gagner la bataille. Le 21 juin 1912, 

le gouvernement provincial de Lomer Gouin crée une 

commission royale d'enquête pour examiner «tout ce qui a 

trait à la vente des boissons enivrantes15». Cette 

commission, dirigée par le juge Henry George Carroll, siège 

dans différentes villes du Québec. La Commission ·accueille 

et écoute toute personne ayant une opinion sur la question 

des licences et de la vente de l'alcool. 

En 1913, paraît le Rapport de la Commission des 

Licences de la Province de Québec et Procês Verbaux des 

Séances de la Commission. Après avoir étudié des systèmes 

prohibitionnistes adoptés ailleurs, les commissaires 

recommandent une réduction du nombre des licences, mais 

déconseillent l'instauration de la prohibition, doutant de 

son efficacité. 

d'interdire l'importation et la distillation de 
certains produits alcoolisés. En 1919, les 
publicitaires produisent une série de 20 annonces 
anti-prohibitionnistes dans les mois précédant la 
tenue d'un référendum sur la prohibition. D'ailleurs, 
les autres annonces traitant de ce champ thématique 
paraissent après le renouvellement de l'offensive 
antialcoolique en 1905. 

15. Commission des liqueurs, op. cit., p. 5. 
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La législation prohibitive n'a pas réussi à faire 
disparaître complètement les boissons enivrantes dans 
des districts où l'opinion était favorable. Dans ceux 
où l'opinion était adverse ou partagée, le trafic des 
liqueurs enivrantes a été quelquefois opprimé ou 
harcelé, mais jamais il n'a été supprimé ni rendu 
improductif16 • 

Le juge Carroll constate également que la prohibition 

aurait pour effet de faire naître une industrie illégale de 

boissons alcooliques. Bref, on continuerait à boire, mais 

de bons citoyens deviendraient des criminels. Cette vue 

des choses confirme celles des producteurs et 

distributeurs. Carroll semble reconnaître d'autres sources 

aux problèmes sociaux puisqu'il recommande une amélioration 

du niveau de vie des classes populaires. Le gouvernement 

devrait garantir de meilleurs logements aux travailleurs, 

et leur fournir d'autres loisirs que la consommation 

d'alcool, en créant des parcs ou des jardins publics. Il 

faut aussi améliorer l'éducation antialcoolique à l'école, 

ne pas comparer l'alcool aux drogues comme la morphine ou 

la cocaïne. 

De telles affirmations, non expliquées, non 
qualifiées, provoquent un sourire d'incrédulité chez 
ceux qui ont fait l'expérience de l'alcool, et qui 

. sont à même de constater l'exagération de pareils 
avancés 17 • 

16. Le sous-comité du "Committee of Fifty" des ttats-Unis 
cité par les rédacteurs du Rapport de la Commission 
des licences, p. 22-23. 

17. Ibid., p. 39. 
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Outre ces quelques recommandations, le juge Carroll 

s'arrête aux systèmes de distribution scandinaves où le 

gouvernement monopolise la vente des produits alcoolisés au 

nom de la tempérance. L' :E:tat encaisse les profits alors 

que les commis-fonctionnaires dans les magasins publics 

reçoivent un salaire fixe. Dès lors, les vendeurs n'ont 

pas d'intérêt à mousser la vente. Bien que le juge Carroll 

admire ce système, il ne le recommande pas pour le Québec, 

croyant que la province n'est pas prête pour un tel mode de 

distribution. 

En 1914, la Première Guerre mondiale débute. Les 

exigences de guerre amènent le gouvernement fédéral à 

examiner la contribution de chaque secteur de 

l' industrie18 • Les producteurs d'alcool se trouvent dans 

une situation embarrassante. Le gouvernement fédéral ne 

favorisera pas l'industrie des spiritueux. Les produits 

alcoolisés ne sont pas des nécessités; ce sont plutôt des 

produits de consommation dits de luxe. L'alcool est 

également dénoncé par la communauté médicale. Les médecins 

affirment que la consommation de l'alcool peut nuire à 

l'effort de guerre à cause de ses effets négatifs sur la 

santé des ouvriers et des soldats. 

18. Conseil central de la Croix noire, 
prohibition, p. 30-32. 

Manuel de la 
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Soucieux de ne pas brusquer les groupes d'intérêt, le 

gouvernement fédéral n'agit pas avant la fin de 1917. Le 2 

novembre de cette année-là, il déclare dans un arrêté en 

conseil que: 

L'usage des grains ou toute substance pouvant être 
employée comme aliment est prohibée pour la 
distillation de liqueurs potables en Canada, à partir 
du 1er jour du décembre 191719 • 

On veut s'assurer que la nourriture ne manque ni au Canada 

ni en Europe pour les soldats canadiens et pour les alliés 

du Canada. Les brasseries ne diffusent-elles pas des 

annonces prétendant que la bière et le pain proviennent des 

mêmes ingrédients? Mais la bière se fait le plus souvent à 

partir de l'orge, tandis que le pain se fait à partir du 

blé. Voilà donc un cas où la publicité réussit peut-être à 

convaincre les gouvernants que la production de la bière 

pourrai t réduire la production du pain! Le 22 décembre 

1917, dans un autre arrêté en conseil, le fédéral décide de 

limiter l'importation des produits alcoolisés. Il est 

désormais interdit d'importer toute boisson alcoolique 

contenant au-delà de 2 1/2% de preuve20 • Selon les 

provisions des arrêtés en conseil, ces restrictions doivent 

prendre fin douze mois après la fin de la guerre21 • 

19. Ibid., p. 31. 
20. Ibid. 
21. Ibid. 
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Le mouvement antialcoolique continue à se servir de la 

loi Scott. En 1917, la ville de Québec décide par 

référendum de se soumettre au régime sec22. En février 

1918, 92% des municipalités du Québec connaissent la 

prohibi tion23 . Ces résultats de la loi Scott et les 

actions du gouvernement fédéral semblent indiquer que la 

prohibition générale est inévitable. Mais à la suite de la 

guerre, en 1919, le fédéral décide de se retirer du dossier 

et de laisser la main libre aux provinces. 

En 1919, le gouvernement provincial de Lomer Gouin 

propose un compromis aux Québécois. L'll:tat décide 

concrètement d'interdire la vente des eaux-de-vie, mais la 

population peut décider par référendum de permettre la 

vente de la bière, du vin léger et du cidre24 . Dès lors, 

la population se voit offrir un choix entre la prohibition 

mitigée et la prohibition totale. Le référendum a lieu le 

10 avril 1919. L'option de la prohibition mitigée reçoit 

178 112 votes, alors que l'option de la prohibition totale 

en reçoit 48 433, une majorité de 129 679 votes pour la 

prohibition partielle25 . 

22. Antonin Dupont, op. cit, p. 36. 
23. Ibid. 
24. Il s'agit de la bière qui contient au plus 2.51% 

d'alcool en poids, et du vin et du cidre qui 
contiennent au plus 6.84% d'alcool en poids. Source: 
Annuaire statistique du Québec, 1920, p. 319. 

25. Annuaire statistique du Québec, 1919, p. 302. 
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Tenant compte de ces résultats, le gouvernement de 

Gouin promulgue une nouvelle loi des licences interdisant 

la vente des produits alcoolisés ayant des taux d'alcool 

élevés, mais avec quelques exceptions importantes. L'idée 

répandue par le discours publicitaire des marchands que 

l'alcool est bon pour la santé, est toujours présente dans 

la société. L'alcool «fort» demeure disponible sous 

prescription médicale. Les prescriptions faites par des 

médecins, des dentistes et des vétérinaires sont toutes 

acceptées. On peut également acheter de l'alcool «fort» 

pour des fins religieuses ou comme produit industriel 26 • 

Comme prévu par le référendum, la bière, le vin léger et le 

cidre, restent sur le marché. Tout de même, il est 

interdit de vendre tout produit alcoolisé à des personnes 

ayant moins de 21 ans27 • 

26. Selon la loi, «Aucun vendeur autorisé ne peut faire 
une vente sans que l'acheteur ne produise d'un 
certificat d'un ministre de culte, s'il s'agit de vin 
pour fins sacramentelles; d'un médecin, s'il s'agit de 
liqueurs enivrantes pour fins médicales; de l'acheteur 
lui-même, s'il s'agit de liqueurs enivrantes pour fins 
mécaniques, industrielles et artistiques» (ibid., 
p. 297). 

27. Ibid. 
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• 

Le système mis en place en 1919 fait long feu. Louis-

Alexandre Taschereau, devenu premier ministre du Québec en 

1920, croit nécessaire de changer la loi des licences. La 

prohibition mitigée ne fonctionne pas. Des médecins 

prescrivent de fausses ordonnances à toute personne qui 

veut acheter des spiri tueux28 • La prohibition partielle 

mène aussi à la contrebande et à l'usage de l'alcool 

frelaté. Le juge Henry George Carroll recommande alors à 

Taschereau de mettre en place une version du monopole 

scandinave qu'il avait étudié en 191229 • 

Taschereau se montre favorable à la monopolisation, 

mais il fait face à beaucoup d'opposition. Plusieurs 

intervenants voient la monopolisation gouvernementale comme 

un complot bolchevique3o • De plus, selon le mouvement 

antialcoolique, la décision de légaliser la vente de 

l'alcool «fort» détruit les bienfaits de l'éducation 

antialcoolique: on va croire que le produit n'est pas 

nuisible à la santé si le gouvernement en permet la vente. 

28. Jean Hamelin et Nicole Gagnon, Histoire du 
catholicisme québécois. Le XXe siècle. Tome 1. 
1898-1940, p. 207. 

29. Robert Prévost, Suzanne Gagné et Michel Phaneuf, 
L'histoire de l'alcool au Québec. Les soixante-cinq 
ans de la SAQ, p. 73. 

30. Antonin Dupont, op. cit., p. 39. 
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Le mouvement antialcoolique craint aussi que le 

gouvernement ait intérêt à stimuler la vente afin 

d'augmenter ses revenus. 

Le 25 février 1921, en dépit de ces critiques, le 

gouvernement de Taschereau passe une nouvelle Loi des 

liqueurs, créant la Commission des Liqueurs qui entre en 

vigueur le 1e r mai31 • Le gouvernement s'attribue un 

monopole sur la vente des vins et des eaux-de-vie. Mais le 

consommateur ne peut acheter qu'une seule bouteille 

d'alcool ou de vin à la fois 32 • Les politiciens ne croient 

plus, comme les distillateurs, que ces produits n'ont 

«j amais de mauvais effets33», mais partagent l'avis des 

producteurs selon lesquels le consommateur peut boire 

modérément sans trop nuire à sa santé ou à l'ordre public. 

Quant à la bière, elle se vend sans limites dans les 

épiceries34 • La classe poli tique souscrit à l'idéologie 

des brasseurs qui prétendent que «la bière favorise la 

cause de la tempérance35». Dix-hui t ans redevient l'âge 

minimum requis pour acheter de l' alcool 36 • Le gouvernement 

de Taschereau proclame que ce nouveau système, bien que non 

31. Annuaire statistique du Québec, 1921, p. 330. 
32. Ibid, p. 333. 
33. Dewar's Whisky, La Presse, 2 avril 1904, p. 3. 
34. Annuaire statistique du Québec, 1921, p. 334. 
35. La Brasserie Dawes, La Presse, 16 sept 1911, p. 18. 
36. Annuaire statistique du Québec, 1921, p. 336. 
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prohibitionniste, est un compromis, permettant et limitant 

à la fois la vente des produits alcoolisés. 

* 

L'instauration de la Commission des Liqueurs est une 

initiative importante. Le gouvernement, par son implication 

dans la vente des produits alcoolisés, tranche en faveur 

des producteurs dont le discours publicitaire a légitimé 

l'activité. Le mouvement antialcoolique n'a plus de 

recours politique. Le fédéral s'est retiré du dossier, se 

contentant de voter «une loi bannissant le commerce 

interprovincial d'alcool à la demande de toute province37». 

Pour sa part, le gouvernement provincial n'est pas 

indifférent aux revenus de la Commission des Liqueurs (voir 

Tableau II, p. 96). Dès sa première année d'existence, la 

législature provinciale tire 18% de tous ses revenus des 

profits de la Commission (voir Tableau III, p. 97). Année 

après année, les revenus de la Commission constituent à peu 

près 20% des revenus provinciaux, jusqu'en 1934 (voir 

Tableau III, p. 96). Entre 1929 et 1934, le gouvernement 

puise même à l'encaisse de la Commission38 • Bref, le 

37. Graeme Décarie, op. cit., p. 6. 
38. Entre 1929 et 1934, le gouvernement du Québec puise 

$5 213 444 aux réserves de la Commission des Liqueurs. 
(Voir Tableau II, p. 96) 



TABLEAU II 
REVENUS DE LA COMMISSION DES LIQUEURS 

Augmentation 
Versé au ou réduction 

Année Revenu net gouvernement de l'encaisse 
($) ($) ($) 

1921-22 4 035 919 3 892 398 143 521 
1922-23 4 564 756 4 369 875 194 881 
1923-24 5 754 370 4 200 596 1 553 779 
1924-25 5 462 181 5 000 967 461 214 
1925-26 5 796 490 5 747 332 49 158 
1926-27 6 778 000 6 028 302 749 608 
1927-28 7 609 688 6 500 000 1 109 688 
1928-29 9 688 267 8 000 000 1 688 267 
1929-30 10 080 612 10 280 728 (200 115) 
1930-31 8 262 187 9 155 993 (893 806) 
1931-32 6 056 331 8 518 318 (2 461 987) 
1932-33 5 444 770 5 541 842 (97 072) 
1933-34 3 939 536 5 500 000 (1 560 464) 
1934-35 5 209 100 3 500 000 1 709 100 
1935-36 4 868 400 4 750 000 118 400 

Sources: Annuaire statistique du Québec, 1930, p. 199. 
Annuaire statistique du Québec, 1937, p. 230. 



TABLEAU III 
CONTRIBUTIONS DE LA COMMISSION DES LIQUEURS (CDL) 

AUX REVENUS DU GOUVERNEMENT DU QutBEC 

Argent versé Pourcentage du 
Année au gouvernement Revenu du revenu du Québec 

par la CDL Québec provenant de la CDL 

1921-22 3 892 398 21 609 396 18.0 
1922-23 4 369 875 21 634 641 20.1 
1923-24 4 200 596 23 170 733 18.1 
1924-25 5 000 967 25 021 328 19.9 
1925-26 5 747 332 27 206 335 21.1 
1926-27 6 028 302 30 924 997 19.4 
1927-28 6 500 000 34 807 783 18.6 
1928-29 8 000 000 39 976 283 20.0 
1929-30 10 280 728 43 585 140 23.5 
1930-31 9 155 993 41 630 620 21.9 
1931-32 8 518 318 36 941 020 23.0 
1932-33 5 541 842 31 023 889 17.8 
1933-34 5 500 000 28 282 503 19.4 
1934-35 3 500 000 31 984 885 10.9 
1935-36 4 750 000 38 666 299 12.2 

Sources: Annuaire statistique du Québec, 1930, p. 199, p. 
202. 
Annuaire statistique du Québec, 1933, p. 134. 
Annuaire statistique du Québec, 1936, p. 208. 
Annuaire statistique du Québec, 1937, p. 230. 
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revenu que verse la Commission au gouvernement est 

indispensable au fonctionnement de l'~tat. 

Le premier ministre Taschereau ne veut pas non plus 

que la Commission soit un échec, car ce serait un échec 

pour son gouvernement. Sa réputation et sa crédibilité 

politique en dépendent. Dès lors, le gouvernement libéral 

fait la promotion de cette «grande expérience 

sociale» (voir Illustration XVIII, p. 99). La Commission 

est «le plus gros contribuable du Canada39». Fait plus 

important encore, elle joue un rôle dans l'avancement 

de la tempérance. La Commission annonce, par exemple, qu'il 

y a «modération dans la vente des liqueurs4o» et que «les 

vins légers remplacent les liqueurs fortes 41 ». 

En définitive, le mouvement antialcoolique du Québec 

perd la bataille contre les producteurs d'alcool. Alors 

que le reste de l'Amérique vit sous un régime de 

prohibition, le mouvement québécois en est réduit à parler 

des bienfaits de la prohibition ailleurs. Il ne peut 

compter sur l'appui de l'~tat qui encaisse les recettes de 

39. Commission des Liqueurs, La Presse, 9 juillet 1925, 
p. 20. 

40. Commission des Liqueurs, La Presse, 23 juin 1925, 
p. 10. 

41. Commission des Liqueurs, La Presse, 6 août 1925, 
p. 16. 
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ILLUSTRATION XVIII 

C'EST III fait clip cie ~ que, de toutes les 'Iois~ 
Iiqœn éQbIies dans les mfféraltes provioces du ûnada 

cs cIemièra lIIIIées, seule œIIe cie la provinœ cie Québec n'a 
pli été leDsiblemellt mocifiée. 

Elle eS eDCII'e aujourd'hui, après six ans de très rude épreuve, 
e:udément ce qu'die était \onqu'dIe conunença i. fonrtionner 
.. prÎnIimlpI cie 1921. 

, D'.utra lois ont été attaquées et renversées, perdant du terrain 
d'1IIDie eD lIiiiée au point qu-d fallut les abandonner complète
meaL Apis.,œ reçu cie rudes _lits à ses débuts. -la loi des 
Iique.n cie la province cie Québec a YU décroître le nombre et la 

- YÎpW cie .. ennemis, à· ttl pod qu'i prisent elle jouit cie la 
fPN" presque ~ cie la population cie la pnMnce. Son 
SIaxès a été tel que des \égisIateurs de r éInnger ont rherché à 
ranplanter dans les territoires qu'ils ont à~, et orrptUl - .. - . 
dire qu-ds ont réussi eD proportion cie la ~té a'le( ~ ils 
eD ont copié les prinCpaIes dispositions. 

Ces fails ,parlent fort éloquemment eD Ia.eur de nos honune ' 
publia: ~ pmnier ministre de la province de.QueDec et ses col- • 
Ièps, qui ont eu le COIDge et la SI~ cie ne pas se lWtr 
entrainer par la vague, prohibitionniste apparemment imsistible 
qui puait sur le Canada. et de , chercher une solution du pro
~des Iiqaeun die r ~ ct-monopole d1)è ~ . 

Bien peu de lois sont capables de résister à r épmm que la loi 
des liqueurs du Québec eut à subir et. IIOUS le répétons. hommage 
doit être rendu à la clarté de vue, à r e.'tpérience et à r énergie cie 
~ qui r ~~ au peuple. ' . • . 

ILLUSTRATION XVIII. La Commission des Liqueurs fait de la 
publicité pour proclamer le succès de 
la Loi des liqueurs et de sa propre 
existence. Source: Commission des 
Liqueurs, La Presse, 9 juillet 1927, 
p. 39. 
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la Commission à une époque où l'interventionisme croissant 

exige plus de moyens. Il est par ailleurs difficile de 

mettre fin volontairement à une industrie qui fournit des 

emplois et aussi des rentrées de fonds publics, et qui 

contribue à la croissance économique jusqu'à la Crise des 

années 1930. Le gouvernement, comme garant de l'ordre 

public, dispose également des statistiques prouvant que le 

niveau de criminalité lié à l'abus de l'alcool est plus bas 

au Québec après la création de la Commission des Liqueurs. 

En 1921, les condamnations pour état d'ivresse public 

chutent de 16%, alors qu'en Ontario, sous un régime 

prohibitif, elles ne diminuent que de 3.5%42. Et, en 1922, 

au Québec ces condamnations sont plus rares encore, mais en 

Ontario, elles remontent au niveau de 192043 . Quand le 

nombre de crimes associés à l'usage de l'alcool augmente au 

cours des années 1920 (voir Tableau l, p. 85), le 

gouvernement prétend que des étrangers de passage au Québec 

en sont responsables car ce sont des magasins de Hull, 

Sherbrooke et Valleyfield qui vendent le plus d'alcooI 44 . 

Cette affirmation «politicienne» a été vérifiée pour 

Hul1 45 • 

42 Arthur Saint-Pierre, Le Bilan moral d'une grande 
expérience sociale, p. 16-17. 

43. Ibid. 
44. Ibid, p. 13. 
45. André Cellard, «Le Petit Chicago. La «criminalité» à 

Hull depuis le début du XXe siècle», Revue d'histoire 
de l'Amérique française, printemps 1992, p. 519-543. 
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Se rendant compte peut-être du potentiel de revenu et 

de l'effet neutre de la prohibition sur la criminalité, 

d'autres gouvernements nord-américains constatent que la 

prohibition n'a pas réussi à éliminer les problèmes sociaux 

liés à l'alcoolisme. Le gouvernement de la Colombie-

Britannique, après une période prohibitionniste, monopolise 

à son tour la vente des produits alcoolisés, six semaines 

après la création de la Commission des Liqueurs46 . Une à 

une, les autres provinces adoptent l'idée du monopole 

gouvernemental au cours des années 1920. Seule l' Ile-du-

Prince-~douard maintient son régime prohibitif47 . En 1933, 

les lois prohibitives sont rappelées aux ~tats-Unis48. La 

tendance mondiale est de permettre la vente des produi ts 

alcoolisés. L'alcool devient un produit de consommation 

parmi d'autres. 

Dans cet article, Cellard explique que: «A partir des 
années 1920, la police d'Ottawa surveille les ponts 
reliant l'Ontario au Québec pour empêcher les 
Ontariens d'en rapporter de l'alcool. Les visiteurs 
doivent donc consommer sur place» (p. 527). Cela a un 
effet direct sur le niveau de criminalité à Hull. 
Chaque année, entre 1924 et 1935, les «étrangers» 
constituent toujours au moins 70% des personnes 
arrêtées par la police de Hull (p. 529). 

46. Robert A. Campbell, «Profit was just a circumstance: 
The Evolution of Government Liquor Control in British 
Columbia,1920-1988», dans Cheryl Krasnick Warsh, Drink 
in Canada: Historical Essays, p. 172-192. 

47. Graeme Décarie, op. cit., p. 6. 
48. Norman H. Clark, Deliver us from Evil. An 

Interpretation of American Prohibition, p. 206-208. 
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* * * 

Parmi les finalités de l' ~tat figure le maintien de 

l'ordre public et la prospérité économique. C'est ainsi 

que le gouvernement réglemente de nombreux secteurs 

industrialisés et commerciaux. Parfois, il est acculé à 

l'impasse. C'est le cas de la distribution des spiritueux. 

Les gouvernements canadien et québécois se voient offrir un 

choix entre les forces marchandes qui stimulent la 

prospérité, et le mouvement antialcoolique qui veut 

améliorer l'ordre public. Chaque groupe produit et diffuse 

un discours de propagande. Les gouvernements doivent agir 

comme arbi tres, décider ce qui sera bon pour la 

collectivité. Pour sortir de l'impasse et résoudre les 

conflits, les gouvernements cherchent un compromis entre 

les groupes antagonistes. C'est effectivement ce qu' ils 

font pendant toute la période étudiée. L'~tat reconnaît à 

plusieurs reprises la justesse des revendications du 

mouvement antialcoolique par l'adoption de lois qui 

limitent la vente de l'alcool. Mais d'autres législations 

reflètent un parti pris en faveur des fabricants d'alcool. 

En 1921, le gouvernement de Taschereau cesse de faire de 

tels compromis et se range du côté des fabricants d'alcool. 

Il accepte l'idée que ceux-ci produisent un bien de 

consommation considéré comme légitime. Le gouvernement 
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entend aussi profiter du commerce des produits alcoolisés 

en percevant des redevances lui permettant d'accroître sa 

capacité de gestion sociale. Par contre, l'ttat n'est plus 

un arbitre, car les promoteurs de l'abstinence n'ont plus 

de recours politique. 



CONCLUSION 

Aujourd'hui le Québec, comme le reste de l'Occident, 

est une société de consommation. Les produits alcoolisés 

ne font pas exception. La bière et certains vins se 

vendent dans les épiceries. D'autres vins et des 

spiritueux sont aussi disponibles dans les magasins de la 

Société des Alcools du gouvernement du Québec. Au fond, 

les produits alcoolisés sont considérés comme des produits 

légitimes parmi d'autres. 

Mais il n'en a pas toujours été ainsi. Au cours des 

premières décennies du XXe siècle, la société de 

consommation en est à ses débuts. Les promoteurs de la 

consommation doivent tenir compte des valeurs 

traditionnelles de sacrifice et d'épargne qui s'opposent à 

une augmentation de la consommation. Pour maintenir leur 

croissance économique, les producteurs doivent trouver un 

moyen de stimuler la vente et de changer les valeurs de la 

société. Tel est le rôle de la publicité qui devient un 

des instruments de promotion de la consommation de masse. 
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Pour l'industrie de l'alcool, la publicité s'avère 

d'autant plus utile que des mouvements de tempérance et de 

prohibition québécois existent depuis la deuxième moitié du 

XIXe siècle. De fait, les producteurs d'alcool utilisent 

la publicité comme moyen de contrer l'efficacité des 

mouvements antialcooliques. L'espace publicitaire qu'ils 

achètent dans les journaux à grand tirage démontrent hors 

de tout doute qu'ils espèrent modifier en leur faveur le 

discours social. En effet, à peu près la moitié des 5,026 

annonces que nous avons recensées, soit les 2,486 réclames 

du «sens associatif» ou «symbolique», servent à la création 

d'une image positive de l'alcool dans la société. Ces 

annonces s'appuient d'abord sur les idées traditionnelles 

de l'alcool comme nourriture et médicament. Puis, 

progressivement, l'usage de l'alcool est associé à d'autres 

valeurs, comme le soutien de la tempérance, le plaisir, la 

distinction et la réussite sociales, et les sentiments de 

fierté nationale. En associant l'usage de l'alcool à des 

valeurs de modernité, les producteurs créent un discours 

puissant en faveur de leur produit. 

Les fabricants d'alcool ne sont pas seuls, cependant, 

à se servir des médias de masse pour la persuasion des 

Québécois. Déj à actif depuis la deuxième moitié du XIXe 

siècle, le mouvement antialcoolique s'inquiète des 
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changements à l'oeuvre au tournant du siècle. La 

consommation des produits alcoolisés semble en hausse dans 

la classe ouvrière. Les prêtres et les médecins, les 

principales voix du mouvement antialcoolique, véhiculent 

leur discours dans des médias de grande diffusion pour 

contrer le discours publicitaire des marchands. Il est 

difficile de nier l'importance du mouvement antialcoolique 

comme mouvement de masse. Aux parti pris des producteurs 

d'alcool s'opposent des images effrayantes des effets 

nocifs de l'alcool sur le corps et sur l'âme. 

Le discours publicitaire et le discours antialcoolique 

sont radicalement opposés. L'un légitime la vente des 

produits alcoolisés alors que l'autre en réclame la 

prohibition. Chaque côté s'attend à ce que l'li:tat rende 

une décision favorable à sa cause. Le plus souvent, les 

gouvernements canadien et québécois cherchent des compromis 

qui ne satisfont personne. Les lois reflètent bien les 

croyances relatives à ces deux discours: la vente de 

l'alcool demeure légale mais à l'intérieur de certaines 

limites. En 1921, le gouvernement québécois tranche 

cependant carrément en faveur des producteurs d'alcool. Il 

monopolise la vente des vins et des spiritueux, et permet 

la distribution de la bière dans les épiceries. Autrement 

di t, l' li:tat décrète que l'alcool n ' est pas aussi mauvais 
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que ne le décrivent les mouvements antialcooliques. 

L'option gouvernementale est sans doute en partie fondée 

sur le fait que l'ttat tire une bonne partie de ses revenus 

de la distribution de l'alcool dont elle s'assure le 

monopole. En revanche, l'tglise catholique n'a pas eu le 

dernier mot, faisant mentir un vieux cliché suivant lequel 

le Québec d'avant 1960 était une «priest-ridden province». 

* 

Ce mémoire ouvre la voie à d'autres études 

spécialisées. Nous nous sommes limité à étudier le rôle de 

la publicité dans la prévention de la prohibition. Mais 

d'autres aspects de la publicité des produits alcoolisés 

seraient intéressants à étudier: la publicité visant la 

femme, le symbolisme des bouteilles et des emballages, et 

une comparaison entre la publicité francophone et 

anglophone du Québec. Il serait intéressant d'élargir 

notre étude à tout le Canada, de voir quelles stratégies 

pub1ici taires les fabricants utilisaient dans les autres 

provinces qui ont toutes connu la prohibition. Peut-être 

utilisaient-ils des stratégies différentes avant 

l'instauration d'un système prohibitif? Peut-être 

utilisaient-ils des stratégies semblables avant le rappel 

de la prohibition? Le dossier reste ouvert. 
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